
CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 05 MARS 2019 

 
 
Membres présents : 17/17 
 
    L’an deux mil dix-neuf, le cinq mars, 19 heures, salle de la mairie étaient 
réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire : M.Michel STOCKER, Mme Pascale 
STIRMEL et M.Richard LEGOLD, adjoints au maire, M.Christian METZ, M.Claude KOST,  
Mme Edith CARL, Mme Elisabeth MEYER, M.Michel SPITZ, M.Eric MULLER,  M.Michel METZ, 
Mme Sabine SCHMITT, Mme Isabelle LAGRANGE, Mme Josiane BASSO, M.Alexandre LOTZ,  
Mme Céline BECK et  Mme Violaine DECKER-COUSTY.  
 

******************** 
 

    1)Après approbation du PV de la séance du 06 décembre 2018,  
(Abstention de Mme Violaine DECKER-COUSTY, absente lors de cette réunion),  M.le Maire passe 
à l’ordre du jour. 
 
     ******************* 
 
2)COMPTES ADMINISTRATIF ET DE GESTION 2018 
    M.Richard LEGOLD, adjoint au maire et président de la commission de 
Finances, présente d’une manière détaillée l’ensemble des dépenses et recettes réalisées. 
    Sous la présidence de M.Michel STOCKER, adjoint au maire,  
(M.Jean-Claude MANDRY, ordonnateur ayant quitté la salle),  le Conseil par 16 voix approuve le 
document communal remis à chaque conseiller et arrêté aux chiffres suivants : 
 
a) Section de fonctionnement                  b) Section d’investissement          c) Restes à réaliser 
 
   * Dépenses     1.002.543,03   €          * Dépenses    2.039.821,17€        *Dépenses      262.400,00€  
   * Recettes       1.377.362,51   €          * Recettes      1.994.590,02€        *Recettes        402.830,00€ 
   * Excédent        374.819.48   €                * Déficit              45.231,15€        *Excédent      140.430,00€ 
 
              Ces résultats seront intégralement repris au budget primitif de 2019. 
              Le compte du trésorier dont les chiffres correspondent est également adopté. 
              Par ailleurs, M.le Maire présente les orientations budgétaires 2019 qui 
seront proposées à l’assemblée. 
  
3)DEVIS FORESTIERS 2019 

Après avoir entendu toutes les précisions utiles de M.Michel STOCKER, 
adjoint au maire,  
    Le Conseil,  
*approuve les coupes prévues par l’ONF pour un montant net prévisionnel de 11.268,-€ HT, 
*donne son accord pour l’exécution du programme de travaux patrimoniaux chiffré à 13.786,-€ HT, 
(15 voix pour, Abstention de Mme Violaine DECKER-COUSTY). 
    M.le Maire remercie également  M.Pascal ZIRNHELD, Technicien ONF, 
pour ses explications pertinentes au conseil municipal lors de la visite de la forêt du 02 mars dernier. 
…………………………….. 
 



 
 
 
4)LOTISSEMENT DE LA RUE DE LA MONTAGNE 
    Se référant à sa délibération du 24 septembre 2018 et après avoir 
pris connaissance de tous les éléments du dossier,   
    Le Conseil, à l’unanimité, 
*autorise M.Jean-Claude MANDRY, Maire, à signer l’acte d’acquisition de la parcelle cadastrée 
  Section 14 N°221 au prix de 600.000,-€ HT, 
*confie la mission d’assistance au maître d’ouvrage à l’ATIP, 
*pour financer l’achat du terrain et les frais d’ingénierie approuve la réalisation d’un emprunt à court 
  terme de 650.000,-€ après consultation des organismes bancaires, 
*demande l’établissement d’un budget annexe concernant ce lotissement qui sera assujetti à la TVA. 
 
5)AFFAIRES COMPTABLES 
    L’assemblée, 
*dans le cadre du renouvellement de l’assurance statutaire des agents titulaires mandate le Centre de 
  Gestion du Bas-Rhin pour la mise en concurrence des offres, 
*transforme,  à compter du 20 juin 2019, un poste d’adjoint technique territorial principal 
  de 2ème classe en poste d’adjoint technique territorial  principal de 1ère classe, 
*s’engage à inscrire au budget primitif 2019 les crédits nécessaires (22.340,-€TTC) à la nouvelle 
  signalétique du village et autorise le  maire à signer, dès à présent, le devis, 
*décide de renouveler par anticipation le contrat de concession « ENEDIS » et  demande au maire 
  d’effectuer les démarches nécessaires. 
 
6)INFORMATIONS 
    En fin de séance, 
    M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
informe que les commissions compétentes étudieront prochainement les dossiers suivants :   
  a) Passage du Tour de France le 10 juillet 2019  
  b) Inauguration de la rue des Alliés 
  c) Mise en sécurité des rues du village (stationnement et vitesse) 
  d) Destination future de l’ancien presbytère, 14, rue de l’Eglise. 
 
    M.Claude KOST et M.Alexandre LOTZ, conseillers municipaux, 
relèvent respectivement les problèmes liés à la vitesse excessive des véhicules dans la rue Finkwiller 
et aux dépôts sauvages dans la forêt « Oberwald ». M.le Maire répond que la commission de voirie 
élargie ira sur place ce printemps pour étudier toutes les solutions possibles. 
 
    Mme Sabine SCHMITT, conseillère municipale, 
convie à la soirée «  A Friejohr fur unseri Sproch » organisée le vendredi 05 avril prochain et souligne 
que tous les bénévoles pour la préparation de la salle seront les bienvenus, 
 
    M.Michel METZ et Mme Isabelle LAGRANGE, conseillers municipaux, 
invitent respectivement au concert de la Musique Ste-Marguerite du dimanche 10 mars  et à la journée 
« Environnement » organisée le samedi 27 avril par le RESE. Ces deux manifestations auront lieu à la salle 
polyvalente. 
    Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus.  
   
     



     
     
 
 
 
 
 
  


